
 

 

 

 

 

 
SCP BTSG2 - MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIÉS SELARL C.BASSE - MANDATAIRE JUDICIAIRE 

 
 

Objet :  SAS THOMAS COOK 
 92/98, boulevard Victor Hugo 
 92115 CLICHY CEDEX 
Redressement Judiciaire du : 01/10/2019 
N/Réf.:  ETUDE DE NEUILLY/SEINE 
 MS/PB/VCA/30705/4-Pa 
V/Réf.:  

  RIU TIKIDA DUNAS 
CHEMIN DES DUNES 
 
 
80000 AGADIR 
MAROC  

 
 NEUILLY/SEINE, le 23 OCTOBRE 2019 

Invitation à déclarer – Délais à respecter 
Oproep tot indiening van schuldvorderingen – In acht te nemen termijnen 
Kehotus saatavan ilmoittamiseen – Noudatettavat määräajat 
Invitation to lodge a claim – Time limits to be observed 
Opfordring til anmeldelse af fordringer – Vær opmærksom på fristerne 
ò    - oo    

Invito all’insinuazione di un credito – Termine da osservare 
Anmodan att anmäla fordran – Tidsfrister att iaktta 
Aviso de reclamaçäo de créditos – Prazos legais a observar 
Aufforderung zur Anmeldung einer Forderung – Etwaige Fristen 
beachten 
Convocatoria para la presentación de créditos – Plazos aplicables 

 
Madame, Monsieur, 
 

Je vous informe que par Jugement en date du 01/10/2019, le Tribunal de Commerce de NANTERRE a ouvert une procédure de Redressement Judiciaire à l’encontre de  SAS 
THOMAS COOK et a désigné : 
 

* en qualité de Mandataires Judiciaires : 
  - la SCP BTSG², mission conduite par Maître Marc SENECHAL, 15 rue de l’Hôtel de Ville à NEUILLY SUR SEINE (92200), 
 - la SELARL C.BASSE, mission conduite par Maître Christophe BASSE, 171 avenue Charles de Gaulle à NEUILLY SUR SEINE (92200), 
 

* en qualité d’Administrateurs Judiciaires : 
 - la SELARL FHB, mission conduite par Maître Hélène BOURBOULOUX, 16 Place de l’Iris, Tour CB21 à PARIS LA DEFENSE Cedex (92040), 
 - la SCP THEVENOT PARTNERS, mission conduite par Maître Hélène CHARPENTIER, 18 rue du Château à NEUILLY SUR SEINE (92200), 
auprès desquels je vous invite à prendre attache pour toutes questions relatives à la poursuite d'activité, des contrats et revendications. 
 

En ma qualité de Mandataire Judiciaire, et conformément aux dispositions des Articles L 622-24, R 622-21 et R 622-24 du Code de Commerce que vous trouverez reproduites au dos de 
la présente, vous devez adresser votre déclaration de créance à la SCP BTSG², 15 rue de l’Hôtel de ville à Neuilly sur Seine (92200), à peine de forclusion, avant l'expiration du 
délai de DEUX MOIS de la parution du jugement au Bulletin Officiel des Annonces Civiles et Commerciales, délai qui, pour les créanciers domiciliés hors France métropolitaine, est 
augmenté de deux mois (pour complète information, cette publication est intervenue le 11 octobre 2019). 

 

Vous trouverez également reproduites au dos de la  présente, les dispositions légales et réglementaires relatives aux délais et formalités à observer pour la 
déclaration des créances, pour la demande en relevé de forclusion et pour les actions en revendication et en restitution ainsi que les articles L621-10, R 621-19 et R 
621-24 du Code de commerce. 
 

En application des dispositions de l’article R622-21 du Code de commerce, il convient de noter que votre créance a été portée par le débiteur sur la liste, de la 
façon suivante : 

 

 Déclarée en €uro Acquiescement  du créancier 

Super privilégiée 0.00   

Privilégiée 0.00  

(Chirographaire)   

Chirographaire 13 793.36  

Provisionnelle 0.00  

A échoir 0.00  

Observation 
 

 
 

En application des dispositions de l’article L622-24 du Code de commerce, je vous invite à ratifier la déclaration de créance faite en votre nom par le débiteur en 
me retournant une copie de la présente dûment visée et en me joignant sous bordereau, vos documents justificatifs, notamment le titre exécutoire, les doubles de 
vos factures, les éventuels chèques ou traites impayés. 
 

En cas de désaccord avec la déclaration de créance faite en votre nom par le débiteur, je vous invite à m’adresser votre déclaration de créance avant l’expiration du 
délai légal ; celle-ci peut être effectuée via notre site internet www.btsg.eu en utilisant le Login 31xgwh5 et mot de passe qq2nf ou via le site du Conseil National 
des Administrateurs Judiciaires et des Mandataires Judiciaires (CNAJMJ) https://www.creditors-services.com. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes salutations distinguées. 
Pour la SCP B.T.S.G² 
Maître Marc SENECHAL 
15 Rue de l'Hôtel de Ville à NEUILLY/SEINE (92522)  
 



 
 
 TTEEXXTTEESS  LLEEGGIISSLLAATTIIFFSS  &&  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

DECLARATION DES CREANCES ET RELEVE DE FORCLUSION 
 
Obligation de déclaration des créances 
– L. 622-24 du Code de commerce (Modifié par Ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 - art. 27) par renvoi de L.631-14 du Code de Commerce 
« A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d'ouverture, à l'exception des salariés, adressent la 
déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Lorsque le créancier a été relevé de forclusion conformément à 
l'article L. 622-26, les délais ne courent qu'à compter de la notification de cette décision ; ils sont alors réduits de moitié. Les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou 
liés au débiteur par un contrat publié sont avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration court à l'égard de ceux-ci à compter de la 
notification de cet avertissement.  
La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou par tout préposé ou mandataire de son choix. Le créancier peut ratifier la déclaration faite en son nom 
jusqu'à ce que le juge statue sur l'admission de la créance.  
Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du mandataire judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte du créancier tant que celui-ci n'a pas adressé 
la déclaration de créance prévue au premier alinéa.  
La déclaration des créances doit être faite alors même qu'elles ne sont pas établies par un titre. Celles dont le montant n'est pas encore définitivement fixé sont déclarées 
sur la base d'une évaluation. Les créances du Trésor public et des organismes de prévoyance et de sécurité sociale ainsi que les créances recouvrées par les organismes 
visés à l'article L. 5427-1 à L. 5427-6 du code du travail qui n'ont pas fait l'objet d'un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont admises à titre provisionnel 
pour leur montant déclaré. En tout état de cause, les déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous réserve des impôts et autres créances non 
établis à la date de la déclaration. Sous réserve des procédures judiciaires ou administratives en cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être 
effectué dans le délai prévu à l'article L. 624-1. Toutefois, si une procédure administrative d'établissement de l'impôt a été mise en œuvre, l'établissement définitif des 
créances qui en font l'objet doit être effectué avant le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission par le mandataire judiciaire. Le délai de cet établissement 
définitif est suspendu par la saisine de l'une des commissions mentionnées à l'article L. 59 du livre des procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le 
contribuable ou son représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un désistement.  
Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sont soumises aux dispositions du présent article pour les sommes qu'elles ont avancées et qui leur 
sont remboursées dans les conditions prévues pour les créances nées antérieurement au jugement ouvrant la procédure.  
Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture, autres que celles mentionnées au I de l'article L. 622-17 sont soumises aux dispositions du présent 
article. Les délais courent à compter de la date d'exigibilité de la créance. Toutefois, les créanciers dont les créances résultent d'un contrat à exécution successive 
déclarent l'intégralité des sommes qui leur sont dues dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.  
Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées d'une infraction pénale court dans les conditions prévues au premier alinéa ou à compter de la date de la 
décision définitive qui en fixe le montant, lorsque cette décision intervient après la publication du jugement d'ouverture.  
Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du présent article. ». 
 
– R. 622-22 du Code de commerce (Modifié par Décret n°2014-736 du 30 juin 2014 - art. 49) par renvoi de R.631-27 du Code de Commerce 
« En application du sixième alinéa de l'article L. 622-24, les créanciers dont les créances, nées régulièrement après le jugement d'ouverture autres que celles 
mentionnées au I de l'article L. 622-17, résultent d'un contrat à exécution successive déclarent leurs créances, pour la totalité des sommes échues et à échoir, sur la base 
d'une évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la publication du jugement d'ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. 
Lorsque le contrat est conclu postérieurement à ce jugement, les créanciers déclarent leurs créances pour la totalité des sommes échues et à échoir, sur la base d'une 
évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la première échéance impayée, qu'elle ait été ou non régularisée. » 
 
Forme de la déclaration 
– L. 622-25 du Code de commerce par renvoi de L.631-14 du Code de Commerce 
« La déclaration porte le montant de la créance due au jour du jugement d'ouverture avec indication des sommes à échoir et de la date de leurs échéances. Elle précise la 
nature du privilège ou de la sûreté dont la créance est éventuellement assortie. 
Lorsqu'il s'agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en euros a lieu selon le cours du change à la date du jugement d'ouverture. 
Sauf si elle résulte d'un titre exécutoire, la créance déclarée est certifiée sincère par le créancier. Le visa du commissaire aux comptes ou, à défaut, de l'expert-comptable 
sur la déclaration de créance peut être demandé par le juge-commissaire. Le refus de visa est motivé. » 
 
- R. 622-23 du Code de commerce par renvoi de R.631-27 du Code de Commerce 
« Outre les indications prévues à l'article L. 622-25, la déclaration de créance contient : 
1° Les éléments de nature à prouver l'existence et le montant de la créance si elle ne résulte pas d'un titre ; à défaut, une évaluation de la créance si son montant n'a pas 
encore été fixé ; 
2° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n'est pas arrêté, cette indication valant déclaration pour le montant ultérieurement arrêté ; 
3° L'indication de la juridiction saisie si la créance fait l'objet d'un litige. 
A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents justificatifs ; ceux-ci peuvent être produits en copie. A tout moment, le mandataire judiciaire peut 
demander la production de documents qui n'auraient pas été joints. » 
 
Exigibilité et cours des intérêts 
- L622-28 du Code de commerce (Modifié par Ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 - art. 31) par renvoi de L.631-14 du Code de Commerce 
« Le jugement d'ouverture arrête le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et majorations, à moins qu'il ne s'agisse des intérêts 
résultant de contrats de prêt conclus pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d'un paiement différé d'un an ou plus. Les personnes physiques 
coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir des dispositions du présent alinéa. Nonobstant les 
dispositions de l'article 1154 du code civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent produire des intérêts. 
(…)Les créanciers bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre des mesures conservatoires. » 
 
(NB) Par application de l’article L.631-14 du Code de Commerce, le 2ème alinéa de l’article L.622-28 du Code de Commerce ne trouve pas à s’appliquer en procédure 
de redressement judiciaire. 
 
- L622-29 du Code de commerce par renvoi de L.631-14 du Code de Commerce 
« Le jugement d'ouverture ne rend pas exigibles les créances non échues à la date de son prononcé. Toute clause contraire est réputée non écrite. » 
 
Délai de déclaration de deux mois à compter de la publication du jugement d’ouverture au BODACC 
- R. 622-24 du Code de commerce (Modifié par DÉCRET n°2014-736 du 30 juin 2014 - art. 50) par renvoi de R.631-27 du Code de Commerce 
Le délai de déclaration fixé en application de l'article L. 622-26 est de deux mois à compter de la publication du jugement d'ouverture au Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales. Le même délai est applicable à l'information prévue par le troisième alinéa de l'article L. 622-24. 
Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège sur le territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration est augmenté de deux mois pour 
les créanciers qui ne demeurent pas sur ce territoire. 
Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège dans un département ou une collectivité d'outre-mer, le délai de déclaration est augmenté de deux 
mois pour les créanciers qui ne demeurent pas dans ce département ou cette collectivité. » 
 
Demande en relevé de forclusion 
- L. 622-26 Code de commerce (Modifié par Ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 - art. 29) par renvoi de L.631-14 du Code de Commerce 
« A défaut de déclaration dans les délais prévus à l'article L. 622-24, les créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et les dividendes à moins que le juge-
commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils établissent que leur défaillance n'est pas due à leur fait ou qu'elle est due à une omission du débiteur lors de 
l'établissement de la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-6. Ils ne peuvent alors concourir que pour les distributions postérieures à leur demande.  
Les créances non déclarées régulièrement dans ces délais sont inopposables au débiteur pendant l'exécution du plan et après cette exécution lorsque les engagements 
énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus. Pendant l'exécution du plan, elles sont également inopposables aux personnes physiques coobligées ou 
ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie. 
L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six mois. Ce délai court à compter de la publication du jugement d'ouverture ou, pour les 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail, de l'expiration du délai pendant lequel les créances résultant du contrat de travail sont garanties par ces 
institutions. Pour les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à compter de la réception de l'avis qui leur est donné. Par 
exception, si le créancier justifie avoir été placé dans l'impossibilité de connaître l'obligation du débiteur avant l'expiration du délai de six mois, le délai court à compter 
de la date à laquelle il est établi qu'il ne pouvait ignorer l'existence de sa créance. 
Rappel L.622-24 du code de commerce : « (…)Lorsque le créancier a été relevé de forclusion conformément à l'article L. 622-26, les délais ne courent qu'à compter de 
la notification de cette décision ; ils sont alors réduits de moitié(…). » 
 
- R. 624-2 Code de commerce (Modifié par DÉCRET n°2014-736 du 30 juin 2014 - art. 53) par renvoi de R.631-29 du Code de Commerce 
« La liste des créances contenant les indications prévues à l'article L. 622-25 et à l'article R. 622-23 ainsi que les propositions du mandataire judiciaire et les 
observations du débiteur, avec indication de leur date, est déposée au greffe pour être sans délai remise au juge-commissaire. Elle est communiquée à l'administrateur, 
s'il en a été désigné, et, le cas échéant, au commissaire à l'exécution du plan. 
Les créanciers dont la créance n'a pas été portée définitivement sur la liste des créances, dans le délai prévu par l'article L. 624-1, peuvent demander à être relevés de la 
forclusion prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 622-24 selon les modalités prévues par l'article L. 622-26. 
Après le dépôt au greffe de cette liste, celle-ci est complétée par le greffier agissant à la demande du mandataire judiciaire ou du créancier intéressé, par l'inscription des 
créances définitivement fixées à l'issue d'une instance judiciaire ou administrative et de celles admises à la suite d'un relevé de forclusion intervenu après le dépôt de 
l'état des créances » 

 
A C T I O N  E N  R E V E N D I C A T I O N  E T  E N  R E S T I T U T I O N  
 
- L. 624-9 Code de commerce (Modifié par Ordonnance n°2008-1345 du 18 décembre 2008 - art. 41) par renvoi de L.631-18 du Code de Commerce 
« La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le délai de trois mois suivant la publication du jugement ouvrant la procédure » 
 
- R. 624-13 Code de commerce par renvoi de R.631-31 du Code de Commerce 
« la demande en revendication d’un bien est adressée dans le délai prévu à l’article L. 624-9 du Code de commerce par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception à l’administrateur, s’il en a été désigné, ou, à défaut, au débiteur. Le demandeur en adresse copie au mandataire  judiciaire. A défaut d’acquiescement dans le 
délai d’un mois à compter de la réception de la demande, le demandeur doit, sous peine de forclusion, saisir le juge-commissaire au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter de l’expiration du délai de réponse. Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations des parties intéressées. La demande en revendication 
emporte de plein droit demande de restitution. » 
 
- L. 624-10 Code de commerce par renvoi de L.631-18 du Code de Commerce 
« le propriétaire d’un bien est dispensé de faire reconnaître son droit de propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l’objet d’une publicité. Il peut réclamer la 
restitution de son bien dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. » 
 
- R. 624-14 Code de commerce par renvoi de R.631-31 du Code de Commerce 
: « pour l’application de l’article L. 624-10 du Code de commerce, la demande en restitution est faite par le propriétaire du bien par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception à l’administrateur, s’il en a été désigné, ou, à défaut au débiteur. Une copie de cette demande est adressée au mandataire judiciaire. A défaut 
d’accord dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande ou en cas de contestation, le juge-commissaire peut être saisi à la diligence du propriétaire 
afin qu’il soit statué sur les droits de ce dernier. Même en l’absence de demande préalable en restitution, le juge-commissaire peut également être saisi à cette même fin 
par l’administrateur ou par le débiteur. » 
 

- R. 624-15 Code de commerce par renvoi de R.631-31 du Code de Commerce 
« pour bénéficier des dispositions de l’article L. 624-10 du Code de commerce, les contrats qui y sont mentionnés doivent avoir été publiés avant le jugement 
d’ouverture selon les modalités qui leur sont applicables. Aux mêmes fins, en l’absence de réglementation particulière, le propriétaire du bien doit avoir fait publier le 
contrat avant le jugement d’ouverture, selon le cas, au registre mentionné à l’article R.313-4 du Code monétaire et financier ou au registre prévu au troisième alinéa de 
l’article R. 621-8 du Code de commerce. » 
« En cas de revendication du prix des biens en application de l'article L. 624-18, les sommes correspondantes payées par le sous-acquéreur postérieurement à l'ouverture 
de la procédure doivent être versées par le débiteur ou l'administrateur entre les mains du mandataire judiciaire. Celui-ci les remet au créancier revendiquant à 
concurrence de sa créance. 
Peuvent également être revendiqués, s'ils se retrouvent en nature au moment de l'ouverture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété. 
Cette clause doit avoir été convenue entre les parties dans un écrit au plus tard au moment de la livraison. Elle peut l'être dans un écrit régissant un ensemble 
d'opérations commerciales convenues entre les parties.  
La revendication en nature peut s'exercer dans les mêmes conditions sur les biens mobiliers incorporés dans un autre bien lorsque la séparation de ces biens peut être 
effectuée sans qu'ils en subissent un dommage. La revendication en nature peut également s'exercer sur des biens fongibles lorsque des biens de même nature et de 
même qualité se trouvent entre les mains du débiteur ou de toute personne les détenant pour son compte.  
Dans tous les cas, il n'y a pas lieu à revendication si, sur décision du juge-commissaire, le prix est payé immédiatement. Le juge-commissaire peut également, avec le 
consentement du créancier requérant, accorder un délai de règlement. Le paiement du prix est alors assimilé à celui des créances mentionnées au I de l'article L. 622-
17. » 
 
- L.624-17 Code de commerce (Modifié par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 48 JORF 24 mars 2006) par renvoi de L.631-18 du Code de Commerce 
« L'administrateur avec l'accord du débiteur ou à défaut le débiteur après accord du mandataire judiciaire peut acquiescer à la demande en revendication ou en 
restitution d'un bien visé à la présente section. A défaut d'accord ou en cas de contestation, la demande est portée devant le juge-commissaire qui statue sur le sort du 
contrat, au vu des observations du créancier, du débiteur et du mandataire de justice saisi. » 
 
- L.624-18 Code de commerce par renvoi de L.631-18 du Code de Commerce 
« Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à l’article L.621-122 qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé en compte courant entre le 
débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure. » 
 
- L.624-19 Code de commerce par renvoi de L.631-18 du Code de Commerce 
« Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée établit, dans les conditions prévues par l'article L. 624-9, la consistance des biens détenus dans le cadre de 
l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de ses patrimoines. L’administrateur, avec l'accord du mandataire judiciaire, peut 
acquiescer à la demande tendant à la reprise du bien. A défaut d'acquiescement ou en l'absence d'administrateur, la demande est portée devant le juge-commissaire. » 
 
- R.624-13-1 Code de commerce (DÉCRET n°2014-736 du 30 juin 2014 - art. 57) par renvoi de R.631-31 du Code de Commerce 
« La demande formée en application de l'article L. 624-19 est adressée à l'administrateur, s'il en a été désigné, dans le délai prévu à l'article L. 624-9 par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. L'entrepreneur individuel à responsabilité limitée en adresse copie au mandataire judiciaire. A défaut d'acquiescement 
par l'administrateur transmis dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande, le demandeur doit, à peine de forclusion, saisir le juge-commissaire dans 
le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 624-13. 
En l'absence d'administrateur, l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée saisit le juge-commissaire par requête dans le délai de l'article L. 624-9.  
Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations du demandeur, de l'administrateur judiciaire, le cas échéant, et du mandataire judiciaire. » 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
D U  P O R T A I L  E L E C T R O N I Q U E  
 
- L.814-2 Code de commerce : «  (…) Au plus tard le 1er janvier 2014, le conseil national met en place, sous sa responsabilité, un portail électronique offrant des 
services de communication électronique sécurisée en lien avec les activités des deux professions. Ce portail permet, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, l'envoi et la réception d'actes de procédure par les administrateurs judiciaires, les 
mandataires judiciaires et les personnes désignées en application du deuxième alinéa de l'article L. 811-2 ou du premier alinéa du II de l'article L. 812-2. » 
 
- R. 814-58-1 Code de commerce : « -Sous réserve des dispositions de la présente sous-section, les dispositions du titre XXI du livre Ier du code de procédure civile 
s'appliquent à la communication électronique des actes de procédure que permet le portail électronique mis en place par le Conseil national des administrateurs 
judiciaires et des mandataires judiciaires en application des articles L. 814-2 et L. 814-13. »  
 
- R. 814-58-2 Code de commerce. « Les tiers destinataires ou émetteurs des actes de procédure, mentionnés au second alinéa de l'article L. 814-13, consentent ou 
demandent expressément à recourir à la communication électronique en s'inscrivant sur le portail électronique et en communiquant les données à caractère personnel et 
informations mentionnées en annexe au présent article. « Préalablement à leur inscription, ils sont informés de la faculté de révoquer à tout moment leur consentement à 
recourir au portail électronique ainsi que des droits d'accès et de rectification dont ils disposent en application des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. »  
 
- D. 814-58-3 Code de commerce.- Peuvent faire l'objet d'une communication électronique, conformément à l'article L. 814-13, les actes de procédure suivants :  
« 1° Concernant les créances :  
« a) La demande et les informations prévues par le second alinéa de l'article R. 621-19 ;  
« b) La déclaration prévue à l'article L. 622-24 ;  
« c) La transmission prévue au deuxième alinéa de l'article L. 628-7 ;  
 d) L'information prévue au IV des articles L. 622-17 et L. 641-13 ;  
 e) L'avis et la réponse du créancier prévus à l'article L. 622-27 ; 
« f) La déclaration de créance de dommages et intérêts prévue au V des articles L. 622-13 et L. 641-11-1 ; 
« 2° Concernant les biens :  
« a) Les revendications et demandes de restitution prévues à la section III du chapitre IV du titre II du livre VI ;  
 b) L'acquiescement et la contestation par l'administrateur ou le liquidateur prévus aux articles L. 624-17 et L. 641-14-1 ; 
« 3° Concernant les contrats en cours :  
« a) La mise en demeure adressée à l'administrateur ou au liquidateur conformément aux articles L. 622-13 ou L. 641-11-1 ;  
« b) La réponse faite à la mise en demeure par l'administrateur ou le liquidateur dans le délai prévu aux articles L. 622-13 ou L. 641-11-1.  
 
- R. 814-58-4 Code de commerce.- La communication électronique des actes de procédure prévus par l'article D. 814-58-3 dont l'envoi doit être réalisé par lettre 
recommandée avec accusé de réception s'effectue par lettre recommandée électronique adressée par la voie du portail électronique. Le service d'envoi recommandé 
électronique offert par le portail électronique répond aux conditions fixées au paragraphe 36 de l'article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 
directive 1999/93/ CE.  
 
- R. 814-58-5 Code de commerce.-I.-L'utilisation du portail électronique est gratuite pour les tiers mentionnés au second alinéa de l'article L. 814-13, sous réserve de 
l'alinéa suivant.  
« Les frais de la lettre recommandée électronique adressée par la voie du portail électronique n'excèdent pas un montant fixé par arrêté du ministre de la justice.  
« Les sommes perçues en application de l'alinéa précédent sont versées sans délai à la Caisse des dépôts et consignations sur un compte de dépôt, ouvert au nom du 
Conseil national, dont les modalités de fonctionnement seront déterminées par arrêté du ministre de la justice.  
« II.- Le rapport prévu par le troisième alinéa de l'article L. 814-2 comporte une analyse des comptes relatifs à la gestion du portail électronique.  
 
- R. 814-58-6 Code de commerce .-Les données à caractère personnel et informations enregistrées dans le portail électronique prévu au deuxième alinéa de l'article L. 
814-2 sont les suivantes :  
« 1° S'agissant des débiteurs soumis à une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, les informations mentionnées au cinquième 
alinéa de l'article R. 621-8 ; 
« 2° S'agissant des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 814-13, les informations les concernant mentionnées au cinquième alinéa de l'article R. 621-8 
;  
« 3° S'agissant des tiers destinataires ou émetteurs des actes mentionnés au second alinéa de l'article L. 814-13, les données et informations mentionnées à l'annexe de 
l'article R. 814-58-2 ainsi que, le cas échéant, les données et informations mentionnées en annexe au présent article.  
 
- R. 814-58-7 Code de commerce .-I.- Les données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article R. 814-58-6 sont détruites à l'expiration d'un délai de 
cinq ans à compter de la révocation du consentement à la communication électronique ou, en l'absence de révocation, à compter de la décision définitive de clôture de la 
procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.  
« Lorsque l'ouverture de la procédure a fait l'objet d'une décision définitive de réformation ou d'annulation, elles sont détruites dans l'année de cette décision.  
« II.- Les actions réalisées dans le portail électronique font l'objet d'un enregistrement comprenant l'identifiant de la personne, la date et l'heure de l'accès. Ces 
informations sont conservées pendant la même durée que les données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article R. 814-58-6 auxquelles elles ont été 
associées.  
 
- R. 814-58-8. Code de commerce -Les personnes mentionnées aux 2° et 3° de l'article R. 814-58-6 ainsi que leurs salariés habilités ou les personnes auxquelles a été 
donné pouvoir d'effectuer les actes de procédure dématérialisés en cause accèdent aux données et informations mentionnées à l'article R. 814-58-6, relatives aux actes 
de procédure qu'ils ont transmis ou dont ils ont été destinataires, dans la limite de leurs qualités, de leurs attributions et du besoin d'en connaître.  
 
- R. 814-58-9. Code de commerce -I.- Le droit d'opposition prévu à l'article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
ne s'applique pas au portail électronique en ce qui concerne les personnes mentionnées aux 1° et 2° de l'article R. 814-58-6.  
« II.- Les droits d'accès et de rectification prévus aux articles 39. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N O M I N A T I O N  D E  C O N T R O L E U R  
 
- L.621-10 Code de commerce (Modifié par Ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 - art. 19) par renvoi de L.631-9 du Code de Commerce 
« Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il désigne plusieurs contrôleurs, il veille à ce qu'au moins 
l'un d'entre eux soit choisi parmi les créanciers titulaires de sûretés et qu'un autre soit choisi parmi les créanciers chirographaires.  
Les administrations financières, les organismes et les institutions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 626-6 sont désignés contrôleurs s'ils en font la demande ; 
s'il est saisi de plusieurs demandes à ce titre, le juge-commissaire désigne un seul contrôleur parmi eux. Sont également désignées contrôleur, si elles en font la 
demande, les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail.  
Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement du débiteur personne physique ou des dirigeants de la personne morale, ni aucune personne détenant 
directement ou indirectement tout ou partie du capital de la personne morale débitrice ou dont le capital est détenu en tout ou partie par cette même personne, ne peut 
être nommé contrôleur ou représentant d'une personne morale désignée comme contrôleur.  
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité 
compétente dont, le cas échéant, il relève est d'office contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne peut désigner plus de quatre contrôleurs.  
La responsabilité du contrôleur n'est engagée qu'en cas de faute lourde. Il peut se faire représenter par l'un de ses préposés ou par ministère d'avocat. Tout créancier 
nommé contrôleur peut être révoqué par le tribunal à la demande du ministère public. » 
 
- R. 621-24 Code de commerce (Modifié par DÉCRET n°2014-736 du 30 juin 2014 - art. 40) par renvoi de R.631-16 du Code de Commerce 
« Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du premier alinéa de l'article L. 621-10 doit en faire la déclaration au greffe. Il indique le montant de 
sa ou de ses créances, ainsi que, le cas échéant, la nature des sûretés dont il est titulaire. 
Les créanciers et institutions mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 621-10, qui demandent à être désignés contrôleurs, en font la déclaration au greffe, 
transmettent leur demande par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; ils indiquent, selon les mêmes modalités, le nom de la personne qui les représente 
dans ces fonctions. Le délai prévu par l'alinéa suivant n'est pas applicable.  
 
Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire avant l'expiration d'un délai de vingt jours à compter du prononcé du jugement d'ouverture de la 
procédure. 
Le cas échéant, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève le débiteur déclare au greffe ou transmet par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception le nom de la personne qu'il a désignée pour le représenter dans sa fonction de contrôleur. En l'absence de cette déclaration, son représentant légal exerce cette 
fonction. 
Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur l'honneur qu'il remplit les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 621-10. » 

 


